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Un tiers d'abord
Le congrès du Parti socialiste suisse, qui se tient
cettefin de semaine à Lausanne, devrait se prononcer

sur une importante proposition faite par les

Femmes socialistes, et transmise aux délégués avec
préavis favorable du comité central: U s'agit d'un
programme en cinq points, tendant à favoriser
l'égalité des chances entre les hommes et les femmes

membres du Parti socialiste. Ce programme
veut renforcer les mesures prises lors du congrès de
Genève (novembre 1981), qui sont entre autres à

l'origine des progrès obtenus ces dernières années

pour assurer un partage moins inégal des responsabilités

à l'intérieur du parti. Mais il n 'aurapas suffi
de préconiser qu'au moins un grand rapport par
congrès soitprésentépar une femme, ou de décider
qu'un effort particulier soit consenti pour la
promotion des militantes, encore moins d'organiser
une garderie pour enfants à chaque congrès.

Pour surmonter les résistances et contribuer à donner

aux femmes des chances égales d'accéder aux
postes à responsabilités ou défigurer sur les listes
électorales, U faut désormais donner un coup de

pouce supplémentaire. D'où l'idée d'instaurer au
PSS la règle des quotas, idée très en faveur à
l'heure actuelle dans nombre de pays et partis
européens (voir au dos). En clair, la règle nouvelle
préconise la présence d'un tiers au moins de femmes

dans les instances dirigeantes du parti aux
différents niveaux, et sur les listespour toutes les
élections au système proportionnel.

On imagine le flux des objections: désignations en
fonction du sexe et non de la seule compétence, les
hommes défendent aussi les femmes, d'ailleurs
celles-ci fuient leurs responsabilités, de toute
manière l'égalité des droits figure en toutes lettres
dans la Constitution fédérale, etc., etc. On imagine

aussi sans peine les réponses a donner, qu inspire
une simple observation de la réalité politique,
même socialiste. Car si le PSS compte sans aucun
doute la plusforteproportion de femmesparmi ses

responsables, et surtout ses mandataires, elles

occupent souvent la fonction de secrétaire ou figurent

sans grand espoir sur bien des listes.

Or, pourpasser le cap à partir duquel l'égalité sera
en vue, il faut que les femmes forment une
«masse», un groupe assez nombreux pour devenir
perceptible, à leurspropres yeux comme à ceux des
camarades. On en est déjà là dans plusieurs
cantons, notamment romands, même si tous n'ontpas
l'avance du parti genevois, avec une présidente
cantonale et une deputation au Grand ConseU

composée aux deux tiers de femmes. Ailleurs, la
situation se présente bien différemment: pas de

femme députée au Jura, pas d'élue bernoise au
ConseU national, moins de 15% de femmes au
comité directeur cantonal comme à Saint-Gall,
Fribourg, Schwyz ou au Jura (0!).

Dans de telles circonstances, le système des quotas
s'impose, car ilprésente l'avantage de tout objectif
chiffré: on peut mesurer l'approche faite, les progrès

accomplis. Et si Ton veut qu'il y ait avance, U

faut que la barre soit placée à la fois assez haut
pour stimuler les énergies, etpas trop haut pour ne
pas décourager l'effort. Les Femmes socialistes
proposent donc 33%, proportion d'ores et déjà
réalisée dans les instances supérieures du parti
suisse, et dans plusieurs comités directeurs
cantonaux (Zurich, Neuchâtel, Vaud et Appenzell
Rhodes Extérieures), mais plus rare au niveau
des sections.

Bien sûr, le quota de 33 % se situe au-dessus de la
proportion de femmes adhérant au parti, laquelle
doit à peine dépasser le quart du total des mem-
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	...

